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Réaménagement de la chronologie des medias pour les œuvres cinematographiques

(reponses du SDI au questionnaire etabli  par le CNC)

1. Chronologie d’exploitation des films en vidéo à la demande 
1.1. A l’acte
· Délai fixe à 6 mois, avec possibilité de dérogation à 4 mois (position majoritaire des membres du SDI) avec l’accord préalable du distributeur (ou si les droits salles et vidéo sont détenus par le même ayant-droit)
Cette position repose sur l’analyse qu’au-delà de 4 mois aujourd’hui, les séances d’un film en salles sont majoritairement des programmations spécifiques [thématiques notamment, ou couplées avec une animation].
1.2. Chronologie d’exploitation des films en vidéo à la demande sur abonnement
· Aucune dérogation ; délai vidéo sur la base de l’accord professionnel signé en décembre 2005 et devenu caduc, à savoir 33 semaines après la sortie salles (position unanime)
· Nous demandons un contrôle de la diversité de l’offre et du niveau de rémunération des ayants-droit, notamment, s’il y a lieu, du distributeur salles d’un film (position unanime)
1.3. Chronologie d’exploitation des films en vidéo à la demande proposés gratuitement
· Interdiction des offres gratuites, qui dévalorisent le film de cinéma (ou, si impossible, délai le plus éloigné possible de la sortie en salles) (position unanime)
2. Autre mode d’exploitation des œuvres

2.1. Vidéo physique

· Alignement du délai VAD (location et vente) sur la vidéo physique à 6 ou 4 mois (cf. 1.1.) (position unanime)
Proposition complémentaire du SDI (position majoritaire) : 
Possibilité, pour les films édités sur moins de 10 copies en sortie nationale [et sous réserve que les droits salles et vidéo soient entre les mains du distributeur ou que la sortie vidéo s’effectue avec l’accord express du distributeur cinéma], d’une sortie simultanée salles et DVD 
2.2. Faut-il fermer la fenêtre d’exploitation en VAD à l’ouverture de la fenêtre de la télévision payante ? Si oui, à quel moment faut-il la rouvrir ? Faut-il distinguer les régimes applicables à la location et à la vente ?

· Le SDI est favorable à la possibilité, pour un ayant-droit, de demander la fermeture de la fenêtre de l’exploitation en VAD à l’ouverture de celle de la télévision payante, comme cela était prévu dans l’accord professionnel de 2005 (position unanime). 

Il apparaît en effet essentiel de ne pas déstabiliser le marché de financement des films, garanti aujourd’hui grâce à la segmentation établie par la chronologie des médias, au profit d’un marché en devenir, encore marginal. Le SDI restera, sur cette question, très attentif aux positions prises par les représentants des producteurs de films.

· Réouverture possible après diffusion du film sur la chaîne de télévision payante, à la fin de la fenêtre éventuelle de « catch up TV », s’il y a lieu (position unanime)
· Pas de différentiation entre location et vente (position unanime)
2.3. Faut-il fermer la fenêtre d’exploitation en VAD à l’ouverture de la fenêtre de la télévision gratuite ? Si oui, à quel moment faut-il la rouvrir ? Faut-il distinguer les régimes applicables à la location et à la vente ?

Mêmes positions que pour le 2.2. ci-dessus (position unanime)
2.4. Faut-il maintenir en l’état la fenêtre d’exploitation des films sur les services de télévision payants ?

2.5. Faut-il maintenir en l’état la fenêtre d’exploitation des films sur les services de télévision gratuits ?

Le SDI est favorable au maintien de la chronologie en place (position unanime)
2.6. Faut-il maintenir un régime spécifique aux films coproduits par une chaîne en clair ?

Le SDI est favorable au maintien de la chronologie en place. Toutefois, il restera, sur cette question, très attentif aux positions prises par les représentants des producteurs de films (position unanime)
3. Autres

3.1. Quels devraient être la chronologie et le régime applicables à la mise à disposition de films en « catch up TV » ?

Sous réserve d’une acquisition des droits spécifiques auprès des ayants-droit à un juste prix prenant en considération le public potentiel auquel le film est destiné, mise à disposition d’un film pendant 7 jours après sa diffusion à l’antenne, pour un nombre de visionnements par spectateur limité (position unanime) 

3.2. Faut-il convenir de règles relatives au délai de promotion des films en VAD, vidéo et pour les autres modes d’exploitation ? Si oui, quelles devraient être ces règles ?

Aucune promotion de la diffusion en VAD au-delà du mois précédant sa mise à disposition. Pas de règles autres que celles en vigueur pour les autres modes d’exploitation (position unanime)    
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